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[Traduction]
L'hon. Harvie Andre (ministre de la Consommation et des

Corporations): Monsieur le Président, comme devrait le savoir
le député, en vertu de la nouvelle Loi sur la concurrence, ce
n'est pas à vrai dire du ressort du ministre de la Consommation
et des Corporations. Le directeur des enquêtes et recherches a
reçu du Parlement le mandat de mener les enquêtes et de tirer
les conclusions. S'il juge qu'une activité porte atteinte aux
intérêts des consommateurs, il peut la soumettre au Tribunal
de la concurrence. Il prend seul la décision et il serait inappro-
prié, et même illégal, que j'intervienne personnellement.

* * *

L'APARTHEID

L'AFRIQUE DU SUD-LA SUPPRESSION DES SERVICES
CANADIENS DE VISA

M. Reginald Stackbouse (Scarborough-Ouest): Monsieur le
Président, ma question s'adresse au secrétaire d'État aux
Affaires extérieures. La suppression des services canadiens de
visa en Afrique du Sud cause une certaine confusion imprévue
et la possibilité de difficultés pour les gens de toutes les races,
dont des Noirs, qui veulent rendre visite à des parents qui
vivent au Canada. Sans nuire à notre campagne contre l'apar-
theid, comment le ministre peut-il venir en aide à ces personnes
de toutes races qui veulent pouvoir visiter leurs parents qui
habitent ici?

Le très bon. Joe Clark (secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures): Monsieur le Président, cette mesure qu'a prise le
Canada a été bien pesée et découle directement de discussions
qui ont eu lieu au sein du Commonwealth. Nous savons qu'elle
crée certains problèmes aux Sud-Africains, mais nous croyons
que c'est là une façon pour les Canadiens de marquer en Afri-
que du Sud leur totale désapprobation à l'égard du régime de
l'apartheid. Évidemment, nous essayons de montrer à quicon-
que exerce une influence quelconque sur la politique du gou-
vernement de Pretoria combien cette politique répugne aux
autres pays du monde. C'est là une mesure qui y contribue un
peu.

tribunaux sont saisis de cette affaire, et ils devrait
leur décision sous peu, espérons-le du moins.
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LES RISQUES D'EMPRISONNEMENT POUR LES AUTOC
M. Ray Skelly (Comox-Powell River): Monsieu

dent, ma question supplémentaire s'adresse au pren
tre. Il n'ignore pas que cette région est le théatre d'u
ment actuellement. Les terres que tentent de dé
autochtones leur appartiennent bien. Ces terres
l'inhumation de leurs morts, et elles sont sacrées à I
Le premier ministre va-t-il demander au ministre d
immédiatement afin qu'ils ne se retrouvent pas en p
avoir défendu ce qui leur appartient?

* * *

LES RÉFUGIÉS

LA SITUATION D'UN IRANIEN AUX ÉTATS-UNIS-
D'AnMiRqION AU CANADA

* * *
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